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            Vœux du Maire

Le dimanche 20 janvier, Monsieur le Maire présentera
ses vœux pour la nouvelle année à l’ensemble des
Rébénacquoises et des Rébénacquois.

Vous êtes tous conviés à 11h à la salle du bas de la
mairie, pour un apéritif offert par la municipalité.

Ce sera également l’occasion d’accueillir les nouveaux
habitants de la commune.
Nous vous attendons nombreux pour partager ce mo-
ment et rencontrer les nouveaux Rébénacquois.

Anniversaires de nos aînés

Ce mois-ci nous avons fêté l’anniversaire de
Mme Urban Gracieuse (photo) et de M. Cuilheilhe Roger.

Bonne et heureuse année 2019 !
Offre d’emploi

Nous recherchons des personnes
intéressées pour intervenir dans le
cadre de remplacements ponctuels
du personnel communal officiant à
l’école (absence pour formation, con-
gés exceptionnels, maladie, etc).
Vous pouvez déposer vos candidatu-
res au Secrétariat de Mairie.

Peste porcine africaine

Depuis le 1er novembre et sur tout le
territoire national, tout détenteur de
porc ou de sanglier (à titre profes-
sionnel, de consommation familiale
ou d'animal de compagnie) doit dé-
clarer et identifier ses animaux.
La déclaration est obligatoire dès un
seul porc ou sanglier.

Démission
conseil municipal

Monsieur Tony Cirot a quitté le con-
seil municipal.

Nous le remercions pour son impli-
cation au sein de l’équipe.

Prochain Conseil municipal

Vendredi 25 janvier
à 20 h 30

Ramassage des ordures

Déchets ménagers :
 tous les vendredis.

Tri sélectif :
vendredis 4 et 18 janvier.
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Ils nous ont quittés :

 - CHAGUE Jacques
 - DELAS Raymond
 - MARCO Claudele
 - PEDEUCOIG Jacqueline
 - PUENTE José
 - TUDÉLA Marie

Les nouveaux Rébénacquois :

- ARAUJO PAIRAULT Timéo
- CAMI Lisa, Laure, Jeanne
- LARCHE Camille, Gaïa
- MARTIN HACHY Owen

Le PACS est un contrat conclu entre deux personnes majeures, de sexe différent ou de même sexe
pour organiser leur vie commune.

   La mairie de Rébénacq a célébré ses deux premiers PACS les 13 et 22 décembre 2018.

Félicitations aux nouveaux pacsés!

Madame LASSALLE Eva et Monsieur TRONGUET Fabrice

       Madame CAZALIS Marie
et Monsieur PRANDY Jérémy

Pacte civil de solidarité (PACS)
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Ils se sont unis :

● Mariage :

- CORDE Jean-Pierre et DUSZA Anne
- GASTAUD Philippe et CAPMAL Karine
- MOYNAULT Olivier et CHAPOTIN Astride
- REBOURS Anthony et PÉRINET Anne-Lise

● PACS :

 - TRONGUET Fabrice et LASSALLE Eva
 - PRANDI Jérémy et CAZALIS Marie

Joies et peines de
l’année 2018



Rappel PLU

Article 6 – Marges de recul par rapport aux cours d’eau

Le long des cours d’eau non domaniaux une marge de recul est instaurée qui s’applique à une bande de
6 mètres de part et d’autre des cours d’eau identifiés sur les fonds de plan IGN au 1/25000e depuis le haut
du talus de la berge. Cette marge de recul vise la limitation de l’imperméabilisation des sols, des risques
liés aux crues ou à l’érosion, la protection du patrimoine naturel des cours d’eau et la préservation des
possibilités d’entretien des berges.
Toutes les constructions, travaux ou aménagements impliquant une imperméabilisation des sols y sont
interdits, y compris les clôtures en maçonnerie, à l’exception des constructions nécessaires à l’entretien
ou à l’exploitation du cours d’eau.
Cette marge de recul devra notamment permettre l’emploi d’engins mécaniques à des fins de travaux
d’entretien des cours d’eau.

Tri sélectif
Deux colonnes semi-enterrées
pour la récupération des verres ont
été mises en place par la CCVO
route de Laruns en lieu et place de
l’ancien contener, au dessus du
quartier de la Garenne.

L’association INFODROITS assure des permanences d’information juridique. Son but est de faciliter
l’accès au droit des citoyens, à la connaissance des textes et règlements qui leur permettent de mieux
connaître leurs droits et de les défendre ou de mieux assumer leurs obligations.
Grâce au soutien des collectivités locales, l’association INFODROITS propose sur l’ensemble du départe-
ment un véritable service d’information juridique de proximité.
L’association INFODROITS et la Communauté de communes se proposent de continuer la collaboration
initiée en octobre 2018.

-Périodicité: Un juriste de l’association INFODROITS assurera une permanence bimensuelle d’informa-
tion juridique sur le territoire de la Vallée d’Ossau (sauf en août). Les permanences auront lieu principale-
ment :
 - le 1er jeudi du mois à Sévignacq-Meyracq (dans les locaux de la MSAP)
          - le 3ème vendredi à Laruns (dans les locaux de la MSAP)

22 permanences juridiques auront lieu entre janvier et décembre 2019.

- Prise de RDV :
MSAP (maison des services publics)

Place de l'Europe
64260 Sévignacq-Meyracq

0671040543
msap@ppmm64.org

Asso INFODROITS
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C’était

Marché de Noël :

Téléthon 2018 :

Goûter de Noël :

LE MOIS DERNIER

C’est sous un beau soleil qu’une quarantai-
ne de personnes se sont retrouvées pour
participer à la randonnée du téléthon.
Les deux groupes de marcheurs se sont
joints vers 16h à la mairie pour partager un
chocolat chaud et quelques friandises pré-
parés par l’équipe des marcheuses.
La collecte a permis de récolter 400€ pour
l’AFM TELETHON.
Merci à tous de votre implication et à l’an-
née prochaine

Christian Carivenc
Pour le foyer rural

La 10ème édition du marché de Noël du village
a encore connu un franc succès cette année !

Les artisans ont pu faire connaître leurs produits
et les stands au profit des enfants de l’école ont
également fait bonne recette.

Merci de votre participation !

Lors du goûter de Noël le spectacle de magie
a émerveillé petits et grands, qui se sont par la
suite réunis autour d’un bon chocolat chaud et
d’un morceau de galette.

Le Père Noël a fait un détour par le village pour offrir
aux enfants un pochon rempli de friandises et de
chocolats.


